
 
 
 

Association des Amis du Musée de l'archerie et du Valois 
Formulaire d’adhésion 2023 

 
 
 
À retourner auprès de la trésorière :  
Mme Véronique Aronio de Romblay, 27 rue Jeanne d’Arc 60800 Crépy-en-Valois, veronique.aronio@gmail.com  
  
Tarifs d’adhésion : 

Personne physique Personne morale (compagnie d'arc, sociétés, ...) 

 Ami : 15€ 
 Bienfaiteur : au-dessus de 15€ 
 Jeune moins de 26 ans : 5€ 

 Ami : 30€ 
 Bienfaiteur : au-dessus de 30€ 

 
Vous êtes : 
 M. /  Mme   Nom* ……………………………………………Prénom*  .................................................................... 
ou 

Nom de la société ou compagnie d'arc* …………........................................................………………………………….... 

Adresse*  ….......................................................................................................................................................................

 ……………………………………………………………………………………………………………………............…………... 

Code postal*..............................   Ville*......................................................................... Pays*.......................................... 
Téléphone …................................. Courriel…................................................................................................................... 

*champs obligatoires 

 
Mode de règlement : 

 Règlement par chèque d'un montant de …...............€  Règlement par virement d’un montant de ………..€ 

Règlement à l'ordre des Amis du musée de l'archerie et du 
Valois 

Etablissement Guichet Numéro de compte Clé RIB 

20041 00001 1361326H020 85 

IBAN : FR27 2004 1000 0113 6132 6H02 085 PSSTFRPPPAR 

 
Je souhaite recevoir par voie électronique les informations concernant les activités de l’association des Amis du 
musée de l’archerie et du Valois et la programmation du musée :  oui      non  
 
Date …..................................                                      Signature : 
 
 
Déduction fiscale en France 
Vous recevrez un reçu fiscal correspondant au montant de votre don. A compter du 1er janvier 2005, la réduction d’impôts pour les particuliers est 
égale à 66% des dons versés aux œuvres et organismes d’intérêt général, dans la limité de 20% du revenu imposable. Pour les entreprises, la 
réduction d’impôts est égale à 60% des dons dans la limite de 0.5% du chiffre d’affaires. 
 
Informations légales 
Ces informations sont recueillies aux fins d’envoi d’informations et de prospection pour la programmation de l’association des Amis du musée de 
l’archerie et du Valois. Conformément à la loi informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification 
et de suppression sur les informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit, veuillez-vous adresser à l’association des Amis du 
musée de l’Archerie et du Valois par voie postale ou par courriel : amisdumuseecrepy@gmail.com 
L’association des Amis du musée de l’archerie et du Valois est susceptible au cours de l’année d’échanger ses fichiers avec d’autres partenaires 
culturels dans le respect des recommandations CNIL. Vous avez la possibilité de vous y opposer.   
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